
 

 

 

 

 

 

Communiqué de presse 

prio.swiss démarrera ses activités le 6 janvier 2025 

  

19 décembre 2024 – La nouvelle association des assureurs-maladie démarrera ses activités 
comme prévu le 6 janvier 2025. prio.swiss représentera à l'avenir les intérêts politiques des 
assureurs-maladie et remplacera dans ce rôle les associations actuelles curafutura et 
santésuisse.  

Après cinq mois de travail intensif, la nouvelle association des assureurs-maladie suisses, 
prio.swiss, sera opérationnelle dès le 6 janvier 2025, avec une trentaine de collaborateurs à 
Berne. 

Felix Gutzwiller, président de prio.swiss: «La création de prio.swiss et le transfert des tâches, 
des droits et des obligations à la nouvelle association ont été très exigeants. Je suis ravi que nous 
y soyons parvenus en si peu de temps. C'est aussi une première illustration des valeurs et de 
l'esprit de la nouvelle association. Je félicite tous les collaborateurs pour ce succès et remercie 
en particulier les collaborateurs des deux anciennes associations, qui ont dû faire preuve de 
beaucoup de compréhension et de patience pendant la transition.  Avec prio.swiss, nous avons 
maintenant créé les conditions pour que la branche puisse s'engager de manière concertée en 
faveur d'un système de santé de haute qualité et financièrement viable à long terme, qui place les 
intérêts des assurés au centre des préoccupations». 

Jusqu'à présent, dix assureurs-maladie ont adhéré à la nouvelle association, ce qui représente 
environ 90% des assurés (Assura, Atupri, Concordia, Groupe CSS, Groupe Mutuel, Helsana, KPT, 
Sanitas, SWICA, Groupe Visana). Le RVK et d'autres assureurs-maladie ont également fait part de 
leur intention d'adhérer à la nouvelle association. Leurs organes compétents décideront de leur 
adhésion début 2025. On peut s'attendre à ce que prio.swiss représente pratiquement 100% des 
assurés. 

L'association a été constituée hier lors de l'assemblée générale. Felix Gutzwiller en est le 
président et les CEO des dix sociétés membres forment le Comité directeur. Thomas Boyer, CEO 
Groupe Mutuel, et Thomas Harnischberg, CEO KPT, ont été nommés vice-présidents. Par ailleurs, 
Saskia Schenker a été désignée directrice, comme cela avait déjà été annoncé. Jusqu'à son 
entrée en fonction au printemps 2025, les membres de la Direction Christoph Kilchenmann, 
directeur adjoint et responsable des structures et des tarifs officiels, Marco Romano, directeur 
adjoint et responsable de la politique de santé, ainsi qu'Adrien Kay, responsable de la 
communication, dirigeront la nouvelle association avec le soutien du président Felix Gutzwiller. 

Plus d'informations seront disponibles à partir du 6 janvier 2025 sur www.prio.swiss. 

 

Personne de contact pour les médias: 
Andreas Hildenbrand, 079 468 92 35 

andreas.hildenbrand@lemongrass.agency 
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